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SOCIETE « GOURE BI TRANSPORT ET SERVICES »

Abidjan commune de Yopougon Niangon à

droite académie des mers., Lot 789, Ilot 72

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 12/02/2025 , et
enregistrés au CEPICI le 13/06/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « GOURE BI TRANSPORT ET

SERVICES »

Dénomination :

La société a pour objet en COTE D’IVOIRE :

- TRANSPORT PUBLIC (MARCHANDISES ET DE
PERSONNES) ;

- LOGISTIQUES ;
- IMPORT- EXPORT ;
- BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS (BTP) ;
- GÉNIE CIVIL, CONSTRUCTION (RÉALISATION,

SUIVI, CONTRÔLE ET EXPERTISE) ;
- VENTE DE MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION DE

TOUT GENRE ;
- INSTALLATIONS ET MAINTENANCE EN MATIÈRE

ÉLECTRIQUE, ÉNERGÉTIQUE ET MINIÈRE ;
- POSE DE PILONNES ET D’ANTENNE DE RÉSEAUX

DE COMMUNICATION
- EXPLOITATION DE CARRIÈRES DE GRAVIER ET

SABLE ;
- GESTION ET PROMOTION IMMOBILIÈRES
- ASSISTANCE EN RECHERCHE ET VENTE DE

TERRAIN POUR LES PARTENAIRES ;
- ACTIVITÉS AGRICOLES ET PASTORALES ;
- AMÉNAGEMENT FONCIER (DÉCAPAGE,

LOTISSEMENT, APPLICATIONS, POSE DE POTEAUX
ÉLECTRIQUES, ETC.) ;

- APPORTEURS D'AFFAIRES ;
- CONFECTION DE PLAN 2D ET 3D,
- GESTION DES PROJETS ET DE TRAVAUX D’

Objet :



ÉLECTRIFICATION RURALE ;
- VENTE ET TRANSPORT DE MATÉRIAUX DE

CONSTRUCTION ;
- COMMERCE GÉNÉRAL ;
- ACQUISITIONS, LOCATIONS ET VENTE DE TOUS

BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES ;
- FOURNITURES DE BUREAUX ET DE MATÉRIELS

DE TOUT GENRE ;

   Et pour la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous

biens meubles et immeubles.
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location-gérance de tous fonds de
commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières,
se rapportant directement ou indirectement à l’objet
social ou pouvant en faciliter l’extension ou le
développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan commune de Yopougon Niangon à
droite académie des mers., Lot 789, Ilot 72
Siège social

M GOURE BI TRA SIMPLICE (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B13-07016 du 08/07/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°41842/GTCA/RC/2025 du 08/07/2025Dépôt au greffe


